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ARTICLE 2

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« moins de 20 »,

les mots :

« jusqu’à 249 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à maintenir les allègements de charges patronales sur les heures 
supplémentaires à toutes les petites et moyennes entreprises. En effet, dans la réglementation 
française, sont considérés comme PME les entreprises de 20 à 249 salariés.


